
PREFECTURE DE L'ALLIER

Direction de la réglementation
des libertés publiques
et de l'environnement
Bureau environnement

ARRETE  COMPLEMENTAIRE N° 3274/05
portant actualisation des activités classées et modification des prescriptions

applicables à la SOCIETE PEUGEOT CITROEN MECANIQUE DE L’EST
pour l’établissement qu’elle exploite à Dompierre-sur-Besbre

Le Préfet de l'Allier ;

Chevalier de la Légion d’Honneur ;

Officier de l’Ordre National du Mérite ;

Vu le code de l'environnement, notamment son article L.512-7 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le Décret no 2004-1331 du 1er décembre 2004 modifiant la nomenclature des installations
classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements d’eaux ainsi qu’aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement ;

Vu les arrêtés ministériels du 13 décembre 2004 relatifs aux installations de
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2003 autorisant la société PEUGEOT CITROEN
MECANIQUE DE L’EST à poursuivre l’exploitation d’une fonderie de fonte, située au lieu-dit Sept-
Fons, sur le territoire de la commune de Dompierre-sur-Besbre ;

Vu les déclarations en date du 3 mars 2004 et du 10 février 2005 de la société PEUGEOT
CITROEN MECANIQUE DE L’EST informant monsieur le préfet de l’Allier de l’élimination de
transformateurs électriques et condensateurs contenant du pyralène ;

Vu la déclaration en date du 12 mars 2004 de la société PEUGEOT CITROEN MECANIQUE
DE L’EST informant monsieur le préfet de l’Allier de la cessation définitive de son activité de
stockage et distribution de carburants pour les véhicules de service, au sein de son établissement de
Dompierre-sur-Besbre ;
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Vu la déclaration en date du 10 février 2005 de la société PEUGEOT CITROEN
MECANIQUE DE L’EST sollicitant auprès de M. le préfet de l’Allier le bénéfice de l’antériorité au
titre de l’article L. 513-1 du Code de l’environnement pour l’exploitation de ses installations de
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air ;

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 19 mai 2005 ;

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du  16 juin 2005 ;

Considérant que suite à des évolutions réglementaires, il y a lieu de modifier les délais de
transmission par l’exploitant de son premier bilan de fonctionnement et la liste des installations
classées de l’établissement ;

Considérant que la mise à jour des activités n’entraîne pas de dangers ou inconvénients
mentionnés au Code de l’Environnement et qui nécessiteraient le dépôt d’une nouvelle demande
d’autorisation ;

Considérant que les valeurs limites de rejets de C.O.V. doivent prendre en considération le
cas où les consommations de solvants de l’exploitant resteraient supérieures à 5 tonnes/an ;

Considérant que les prescriptions techniques applicables aux tours aéro réfrigérantes doivent
être actualisées compte tenu des évolutions réglementaires ;

Considérant que les prescriptions techniques applicables aux sources radioactives scellées
doivent être actualisées compte tenu des évolutions réglementaires ;

Considérant, compte tenu des activités de l’établissement, qu’il y lieu de prescrire des actions
visant à améliorer la connaissance et réduire les émissions de certaines substances toxiques
potentiellement émises par les installations ;

Considérant que le préfet peut, sur proposition de l’inspection des installations classées,
prescrire toute prescription additionnelle ou modifier les prescriptions existantes applicables à une
installation classée, conformément à l’article 18 du décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977
susvisé ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Allier ;

ARRETE

ARTICLE 1 – LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE

Le tableau de l’article 1-1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°251-03 du 27 janvier 2003 susvisé
est remplacé par le tableau suivant :

RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE

LIBELLE DE LA RUBRIQUE NATURE DES INSTALLATIONS CAPACITE

R
E

G
IM

E
(*

)

286 Stockage de déchets métalliques Parc de stockage des métaux de
récupération pour alimentation du
cubilot

1 200 m² A

2515-1° Broyage, criblage de sable Préparation des sables pour constitution
des moules (4900 kW)

Unité de régénération des sables de
fonderie (600 kW)

5 500 kW A
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RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE

LIBELLE DE LA RUBRIQUE NATURE DES INSTALLATIONS CAPACITE

R
E

G
IM

E
(*

)

2551-1° Fonderie de produits moulés en
fonte

1 cubilot à vent chaud d’un débit de
672 t/j

2 fours à induction d’un débit total de
168t/j

2 fours moyenne fréquence d’un débit
total de 150 t/jour

990 t/j A

2560-1° Travail mécanique des métaux Atelier de parachèvement des pièces
brutes de fonderie – Meulage

675 kW A

2920-2a Installation de réfrigération et
compression d’air

Compresseurs, sécheurs, climatisation 4 110 kW A

2921-1-a Installation de refroidissement par
dispersion d’eau dans un flux d’air,
lorsque l’installation n’est pas du
type « circuit primaire fermé » :

a) La puissance thermique évacuée
maximale étant supérieure à 2 000
kW

5 tours aéro réfrigérantes 16400 kW A

2921-2 Installation de refroidissement par
dispersion d’eau dans un flux d’air,
lorsque l’installation est du type
« circuit primaire fermé »

5 tours aéro réfrigérantes 9390 kW D

2940-2a Application et séchage de peinture Unité d’application de peinture sur
blocs moteurs

800 kg/j A

195 Dépôt de ferro-silicium Stockage de matière première utilisée
en fusion

50 t D

1158-c Emploi et stockage de MDI Utilisation de catalyseur à l’atelier
noyautage

18 t D

1180-1 Emploi d’appareils imprégnés de
PCB

Transformateurs pyralène 14635 kg D

1220-3 Stockage et emploi d’oxygène 2 cuves de 27 m3 chacune

20 bouteilles d’une capacité totale de
202 kg

60,2 t D

1432-2b Stockage de liquides inflammables Cuves de fuel et gasoil

dont stockage de DMEA (3,5 tonnes
soit 50  m3 eq.)

82,5 m3

équivalent
D

1520-2 Dépôt de coke Stockage de coke utilisé dans le cubilot 310 t D

1720-2

et

1720-3

Utilisation de sources radioactives
scellées conformes aux normes NF
M 61-002 et NF M 61-003

Une source scellée cobalt 60 (groupe 2)
pour gammagraphie soit 400 GBq

Un densimètre radiométrique (source
scellée césium 137 – groupe 3) soit
18,5 GBq

Une sonde de détection de charge
(source scellée césium 137 – groupe 3)
soit 1,11 GBq

41,9 GBq
d’activité
équivalente
au sens de la
rubrique
1700

D
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RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE

LIBELLE DE LA RUBRIQUE NATURE DES INSTALLATIONS CAPACITE

R
E

G
IM

E
(*

)

2661-1b Transformation de polymères Utilisation de résines en atelier
noyautage et polymérisation par
catalyseur

2,5 t/j D

2575 Emploi de matières abrasives Grenaillage des pièces de fonderie 1 130 kW D

2910-A-2 Installation de combustion Chauffage des locaux, bureaux 18,8 MW D

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs 80 kW D
(*) A : autorisation    D : Déclaration

Les installations suivantes, non classables, sont également présentes sur le site :

- emploi et mélange de liquides inflammables : 4,1 t équivalent à un liquide de 1ère catégorie
(rubrique 1433),

- stockage et emploi d’acétylène : 65 kg maximum (rubrique 1418),

- stockage de noir de carbone : 80 t (rubrique 1510),

- stockage de résines pour le noyautage : 40 m3 (rubrique 2662),

- distribution de liquides inflammables : 0,54 m3/h (rubrique 1434).

ARTICLE 2 – BILAN DE FONCTIONNEMENT

Les dispositions de l’article 1.8. de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 27 janvier 2003 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« Tous les 10 ans, l’exploitant adresse au préfet de l’Allier un  bilan de fonctionnement portant sur
l’ensemble des installations.

Le bilan de fonctionnement comportera les éléments énumérés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du
29 juin 2004 pris pour application de l’article 17-2 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977.

Le premier bilan de fonctionnement de l’installation est présenté au préfet de l’Allier avant le 30 juin
2007. »

ARTICLE 3 – EMISSIONS DE C.O.V.

Les dispositions du second tableau de l’annexe I-B de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 27 janvier
2003 sont remplacées et complétées par les dispositions suivantes :

« Au 30 octobre 2005 :

Valeurs limites calculées sur gaz secInstallation rejet Paramètres

Concentration en mg/Nm3 sur un
échantillon voisin d’une demi-heure Flux maximum

Si la consommation annuelle de
solvant est inférieure ou égale à 5
tonnes : 110 mg/m3

6 kg/h

Si la consommation annuelle de
solvant est inférieure ou égale à 15
tonnes : 100 mg/m3

Flux annuel maximum des
émissions diffuses : 25% de la
quantité des solvants utilisés

Rejets des cabines
de peintures

COV hors méthane
(hydrocarbures,
solvants)

Si la consommation annuelle de
solvant est supérieure à 15 tonnes :
- 50 mg/m3 pour le séchage
- 75 mg/m3 pour l’application

Flux annuel maximum des
émissions diffuses : 20% de la
quantité des solvants utilisés
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La consommation de solvants à phrase de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60, R. 61 ou halogénés
étiquetés R. 40 est interdite

• Schéma de maîtrise des émissions de COV

Les valeurs limites d’émissions relatives aux COV et définies ci-dessus ne sont pas applicables aux
rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-
après.

Un tel schéma  garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses
définies dans le présent arrêté.

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de l’installation correspondant au
niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre sur
l’installation.

Si la consommation de solvants est supérieure à 30 tonnes/an, l’exploitant transmet son plan de gestion
des solvants tous les ans à l’Inspection des installations classées. »

ARTICLE 4 – PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE

Les dispositions de l’article 2.4.8.4. de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 27 janvier 2003 sont
remplacées par les suivantes :

« 2.4.8.4. – Prévention de la légionellose

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air sont exploitées
conformément aux dispositions figurant en annexe 4 au présent arrêté ».

ARTICLE 5 – CONNAISSANCE ET REDUCTION DES EMISSIONS DE SUBSTANCES
TOXIQUES

• Dioxines / Furannes

L’exploitant réalise une mesure annuelle des concentrations en dioxines furannes dans les rejets
atmosphériques du cubilot à vent chaud, dans des conditions représentatives du fonctionnement de
cette installation. Cette mesure est effectuée conformément à la norme NF-EN 1948 (1, 2 et 3), par un
laboratoire agréé. Les résultats sont transmis à l’Inspection des installations classées dans le mois qui
suit leur réception par l’exploitant.

Avant le 31 décembre 2005, l’exploitant transmet à M. le préfet de l’Allier les résultats de la première
mesure de dioxines furannes à l’émission du cubilot ;

En outre, avant le 31 mars 2006, l’exploitant transmet à M. le préfet de l’Allier une évaluation des flux
annuels de dioxines / furannes émis par les installations de l’établissement,

Dans le cas où cette étude montre que le flux annuel de dioxines / furannes émises par les installations
de l’établissement dépasse 0,5 g ITEQ, l’exploitant y joint :

- une étude présentant les solutions et le plan d’action envisagés pour la réduction de ces
émissions, réalisée sur la base des meilleures techniques disponibles et de critères
technico-économiques ;

- la description de la solution retenue pour la réduction de ces émissions, accompagnée d’un
calendrier de mise en œuvre des actions.



- 6 -

- une proposition de mise en place d’une campagne de mesure des teneurs en dioxines dans
l’environnement, dont les premiers résultats seront transmis à l’inspection des installations
classées avant le 30 juin 2006.

• Métaux

L’exploitant réalise, avant le 31 décembre 2005, une mesure des concentrations en Pb, Hg et Cd dans
les rejets atmosphériques des fours de fusion, dans des conditions représentatives du fonctionnement
de ceux-ci. Cette mesure est effectuée conformément aux normes en vigueur.

Les résultats des mesures sont transmis avant le 31 décembre 2005 à l’Inspection des installations
classées. Ils comprennent une évaluation des flux annuels de Pb, Hg et Cd émis par les installations.

ARTICLE 6 – DIAGNOSTIC DES PRELEVEMENTS ET REJETS AQUEUX

L’exploitant met en place les réflexions et études nécessaires à l’établissement d’un diagnostic des
consommations d’eau des processus industriels mais aussi des autres usages (domestiques, arrosages,
lavage…) et de rejets dans le milieu.

Ce diagnostic doit permettre la mise en place d’actions de réduction des prélèvements dans la
ressource ou le réseau de distribution ainsi que la diminution des rejets dans le milieu ou les stations
d’épurations. Ces actions de réduction seront appliquées en cas de crise climatiques et donc limitées
dans le temps.

6.1. Diagnostic des prélèvements et rejets

Le diagnostic doit permettre de déterminer :

- Les caractéristiques des moyens d’approvisionnements en eau notamment type d’alimentation
(captage en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance et
interconnexion de ce réseau), localisation géographique des captages, nom de la nappe captée,
débits minimum et maximum des dispositifs de pompage ;

- les quantités d’eau indispensables aux processus industriels ;

- les quantités d’eau nécessaires aux processus industriels mais dont l’approvisionnement peut être
momentanément suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension ;

- les quantités d’eau utilisées pour d’autres usages que ceux des processus industriels et, parmi elles,
celles qui peuvent être suspendues en cas de déficits hydriques ;

- les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise ;

- les dispositions temporaires applicables en cas de sécheresse, graduées, si nécessaire, en fonction
de l’accentuation du phénomène climatique,

- les limitations des rejets aqueux en cas de situation hydrologique critique, graduées, si nécessaire,
en fonction de l’aggravation du phénomène climatique notamment des baisses de débit des cours
d’eau récepteurs ;

- les rejets minimum qu’il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de l’installation ainsi
que le débit minimum du cours d’eau récepteur pouvant accepter ces rejets limités.

6.2. Action de gestion des prélèvements et rejets

L’analyse effectuée par l’entreprise doit permettre la mise en place, en cas de crise hydrologique :

- des actions d’économie d’eau, notamment par suppression des pertes dans les circuits de
prélèvements ou de distribution de l’entreprise, par recyclage de l’eau, par modification de
certains modes opératoires, ou encore par réduction des activités ;

- des limitations voire des suppressions de rejets aqueux dans le milieu, notamment par écrêtement
des débits de rejets, rétention temporaire des effluents ou lagunage avant traitement par une
société spécialisée.
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Ces actions de gestion des prélèvements et des effluents sont proposées avec un échéancier et une
évaluation technico-économique.

6.3. Délais

Le diagnostic défini au § 6.1. et la description des actions de gestion définie au § 6.2., accompagnée
du calendrier de mise en œuvre, sont remis à M. le préfet de l’Allier en 3 exemplaires avant le 30 avril
2006. Ils sont accompagnés d'une analyse technico-économique des opérations décrites.

ARTICLE 7 – PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'UTILISATION, LE DEPOT ET LE
STOCKAGE DE SUBSTANCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE
SOURCES SCELLEES

7.1. Généralités

Le présent arrêté tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L. 13333-4 du code de la santé publique
pour les activités nucléaires mentionnées à l’article 7.3.

Les présentes dispositions ne dispensent pas l’exploitant du respect des autres dispositions des
réglementations applicables pour les activités nucléaires, et en particulier celles relatives au transport
de matières radioactives et à l’hygiène et sécurité du travail. En matière d’hygiène et de sécurité du
travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives :

- à la formation du personnel,

- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant,

- à l’analyse des postes de travail,

- au zonage radiologique de l’installation,

- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés.

7.2. Personne responsable de l’activité

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant désigne à l'inspection des installations classées, la (ou
les) personne physique directement responsable de l'activité (ou des activités) nucléaire(s) qu’elle a
désigné en application de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique.

Tout changement de personne responsable fait l'objet d'une information du Préfet et de l'IRSN.

7.3. Définition des sources, nature et lieu d’utilisation

Les présentes dispositions portent sur l'utilisation de sources scellées de :

• cobalt 60 (groupe 2)
Utilisation : gammagraphie,
Activité : inférieure à 400 GBq
Lieu d’utilisation : Bunker de gammagraphie
• césium 137 (groupe 3)
Utilisation : mesure de densité
Activité : inférieure à 18,5 GBq
Lieu d’utilisation : Atelier noyautage
• césium 137 (groupe 3)
Utilisation : détection de charge
Activité :  inférieure à 1,11 GBq
Lieu d’utilisation : Atelier cubilot

Les mouvements des sources entre les locaux où les sources sont réceptionnées, et ceux où elles sont
utilisées ou stockées font l'objet de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de sécuriser
les itinéraires retenus.
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7.4. Utilisation, entretien et gestion des défectuosités

Les appareils contenant des sources radioactives sont installés et opérés conformément aux
instructions du fabricant.

Les appareils contenant des sources radioactives sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils
font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant.

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur
détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel
prévisible.

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est
suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement
de l'appareil ait été vérifié.

La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant :

- les références de l'appareil concerné,

- la date de découverte de la défectuosité,

- une description de la défectuosité,

- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise / organisme qui les a
accomplies,

- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise /
organisme qui l'a réalisée.

7.5. Protection du public

Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu
accessible au public soit maintenu aussi bas que raisonnablement possible et, en tout état de cause, de
façon à assurer le respect de la limite de dose efficace annuelle de 1 mSv/an. En tant que de besoin,
des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le trajet des rayonnements.

7.6. Signalisation et consignes de sécurité

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente et
appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage de des sources. En cas d'existence d'une zone
contrôlée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du travail, la signalisation est celle de cette
zone.

Les consignes de sécurité sont vérifiées par le service compétent en radioprotection prévu à l’article à
l’article R. 231-106 du code du travail, puis sont affichées dans tous les lieux où sont détenus ou
utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant.

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin.

Ces consignes ne se substituent pas aux plans de prévention ou analyses de risque qui peuvent être
requis par la réglementation ou par les responsables des chantiers concernés.

Le plan d’urgence applicable à l’établissement prendra en compte les incidents ou accidents liés aux
sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes.

L’exploitant définit des consignes écrites à mettre en oeuvre en cas de perte ou de détérioration de
sources ou d’appareils en contenant. Ces consignes sont régulièrement mises à jour et tenues à la
disposition de l’inspection des installations classées.

7.7. Inventaire des sources et contrôles

Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la
santé publique et par le second alinéa de l’article R.231-87 du code du travail, l'exploitant met en place
un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu’il détient,
depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un
organisme habilité.
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Ce processus permet notamment de connaître à tout instant :

- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente
autorisation ;

- la localisation d’une source donnée.

L’inventaire des sources établi au titre du premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la santé
publique et du second alinéa de l’article R.231-87 du code du travail, mentionne les références des
enregistrements obtenus auprès de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, l'exploitant
effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle ou,
pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de l’établissement, au plus trimestrielle.

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées avant le 4 février 2008, puis tous les 5
ans, un document de synthèse contenant l'inventaire des sources et appareils en contenant détenues,
les rapports de contrôle des sources et appareils en contenant prévus à l’alinéa I-4° de l’article R. 231-
84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits de dose externe et le réexamen de la
justification du recours à une technologie nucléaire.

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au
public, dans les diverses configurations d’utilisation et de stockage des sources, ainsi que de la
contamination radioactive de l'appareil est effectué à la mise en service des installations puis au moins
une fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui devra être tenu sur place
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce contrôle peut être effectué par l'exploitant.

7.8. Dispositions contre le vol

Les récipients contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles,
indélébiles et résistant au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en
Becquerels et la date de la mesure de cette activité.

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées sont conservées dans des conditions telles que leur
protection contre le vol et l'incendie soit convenablement assurée ; elles sont notamment stockées dans
des logements ou coffres appropriés fermés à clef (lui même situé dans un local dont l’accès est
contrôlé) dans les cas où elles ne seraient pas fixées à une structure inamovible.

Des dispositions particulières sont prises par l'exploitant pour prévenir le vol la perte ou la
détérioration de sources ou d’appareils en contenant.

La perte, le vol de radionucléide ou d’appareil en contenant ainsi que tout accident (événement fortuit
risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) doivent être
signalés impérativement et sans délai au préfet du département où l'évènement s'est produit ainsi qu'à
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), avec copie à l'inspection des installations
classées.

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, le type et numéro d'identification de
la source scellée, le fournisseur, la date et les circonstances détaillées de l'accident.

7.9. Restitution des sources

L’exploitant  restituera les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation ou au
plus tard dans un délai de dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture,
sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisation d'utilisation obtenue auprès de la préfecture
de l’Allier.

7.10. Acquisition, cession de source

Pour toute acquisition, cession, importation ou exportation de radionucléide(s), l’exploitant  fera
établir un formulaire qui sera présenté à l'enregistrement de l'Institut de radioprotection et de sûreté
nucléaire (IRSN) suivant les dispositions des articles R.1333-47 à R.1333-49 du code de la santé
publique.
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Lors de l’acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, l’exploitant veillera à ce que les
conditions de reprise de ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu’elles deviendront périmées) par le
fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé par le
titulaire.

Au cas où l’entreprise devait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase
d’administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l’exploitant informera sous quinze jours le
service instructeur de la présente autorisation.

ARTICLE 8 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le
présent arrêté lui a été notifié. Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans. Ce délai commence à
courir à compter de la publication ou de l’affichage du présent arrêté.

ARTICLE 9 – NOTIFICATION ET AMPLIATION

Une copie du présent arrêté sera affichée à la mairie de la commune de Dompierre-sur-Besbre pendant
une durée minimum de un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé
par les soins du maire à l’issue de la période d’affichage.

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de l'Allier.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier et notifié
à la société PEUGEOT CITROEN MECANIQUE DE L’EST.

Ampliation en sera adressée à :

• monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Allier,

• monsieur le maire de la commune de Dompierre-sur-Besbre,

• monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt,

• monsieur le directeur départemental de l'équipement,

• monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

• monsieur le chef du service interministériel de défense et de protection civile,

• monsieur le directeur régional du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,

• monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,

• monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement Auvergne,

• monsieur le directeur régional de l'environnement,

• monsieur le chef de la cellule interdépartementale des risques chroniques, de la direction régionale
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement Auvergne à Aubière,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à Moulins, le 29 août 2005

Pour le Préfet,

Signé :Le secrétaire général

Jean-Marc BEDIER
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ANNEXE 4 : PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE

1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
L'exploitant s'assurera de la présence d'un pare-gouttelettes et mettra en place un entretien et une maintenance adaptés afin de
limiter la prolifération des légionelles dans le système et leur émission.

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l'art et sera dotée d'un
compteur. Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de protection par
disconnexion situé en amont de tout traitement de l'eau, dans le cas où le système est alimenté par le réseau de distribution
public d'eau destinée à la consommation. Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air ni au droit
d'ouvrants. Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les
conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.

2 SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION
L'exploitation s’effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs
fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L’organisation de la formation, ainsi que l’adéquation du contenu de
la formation aux besoins sont explicitées et formalisées.

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3 ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE L’INSTALLATION

 3.1 Dispositions générales

a. Une maintenance et un entretien adaptés de l’installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles
dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un
biofilm.

b. L’exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors
d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de
la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c. Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en permanence la
concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis
en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation est
défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des légionelles.

d. L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l’installation dans ses conditions de
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou
l’entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son mode
d’exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d’entretien et de maintenance
portant sur ces installations) ;

- le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un arrêt annuel ;

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;

- les actions menées en application de la section 6.1 et la fréquence de ces actions ;

- les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit  de
refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort temporaire lié à l’exploitation, portions à faible vitesse de
circulation de l’eau, portions à température plus élevée… 

L’analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement ainsi que la conception de
l’installation.

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l’installation.
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e. Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre:

- la méthodologie d’analyse des risques ;

- les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-
organismes et en particulier des légionelles ;

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ;

- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement
préventif...) ;

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production.

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini en section 8.

 3.2 Entretien préventif de l’installation en fonctionnement

L’installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement.

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de
l’installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de
l’installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la
durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l’exploitant aura
démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l’exploitation.

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des  produits sont fixées et maintenues à des
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l’intégrité de l’installation. L’exploitant vérifie la compatibilité des
produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de
l’eau du circuit en contact avec l’air, et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas
d’accoutumance au principe actif du biocide.

L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités
d’approvisionnement.

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en
adéquation avec le mode de traitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de
l’art.

 3.3 Nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt

L’installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :

- avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ;

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par la section 4.

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent :

- une vidange du circuit d'eau ;

- un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations,
garnissages et échangeur(s)…) ;

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas
échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du
système de refroidissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une station
d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations
classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d’émissions
d’aérosols dans l’environnement. L’utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par
une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.

4 DISPOSITIONS EN CAS D’IMPOSSIBILITE D’ARRET ANNUEL POUR LE NETTOYAGE ET
LA DESINFECTION DE L’INSTALLATION

Si l'exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu en section 3.3 pour le
nettoyage et la désinfection de l’installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures
compensatoires.

L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert.
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5 SURVEILLANCE

 5.1 Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection de l’installation est défini à partir
des conclusions de l’analyses méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues en section 3.1. Ce plan
est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées.

L’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au
sein de l’installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l’exploitant selon une
fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’apprécier l’efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre.
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l’exploitant.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement.

 5.2 Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pendant la période de
fonctionnement de l’installation est au minimum :

- bimestrielle pour les installations fonctionnant en circuit primaire fermé,

- mensuelle pour les installations fonctionnant en circuit primaire non fermé.

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1000 unités formant colonies
par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au
minimum trimestrielle.

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, ou si la
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum :

- bimestrielle pour les installations fonctionnant en circuit primaire fermé,

- mensuelle pour les installations fonctionnant en circuit primaire non fermé.

 5.3 Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où l’eau est
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l’exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre
les résultats de plusieurs analyses successives.

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement
continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en
quantité suffisante.

S’il s’agit d’évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande
de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48
heures après celui-ci.

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431.

 5.4 Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles

Les dispositions de la présente section sont applicables à compter du 1er janvier 2006.

L’exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon
la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes :

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français d’accréditation
(COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris
dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation ;

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ;

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent.

 5.5 Résultats de l’analyse des légionelles

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité
formant colonies par litre d’eau (UFC/L).

L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire.
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Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon :

- coordonnées de l’installation ;

- date, heure de prélèvement, température de l’eau ;

- nom du préleveur présent ;

- référence et localisation des points de prélèvement ;

- aspect de l’eau prélevée : couleur,  dépôt ;

- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ;

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ;

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation.

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse par des moyens rapides
(télécopie, courriel) si :

- le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ;

- le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une
flore interférente.

 5.6 Prélèvements et analyses supplémentaires

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique des souches
prélevées dans l’installation par le Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon).

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux
conditions définies en section 5.4. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des
installations classées par l’exploitant, dès leur réception.

L’ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant.

6 ACTIONS A MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES

 6.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à
100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble des
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l’installation de refroidissement, selon une
procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de
l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l’outil et les conditions de
sécurité de l’installation, et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations
classées par télécopie avec la mention « URGENT & IMPORTANT – TOUR AEROREFRIGERANTE - DEPASSEMENT
DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D’EAU ». Ce document précise :

- les coordonnées de l’installation ;

- la concentration en légionelles mesurée,

- la date du prélèvement,

- les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b. Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des
légionelles dans l’installation, telle que prévue en section 3.1, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en prenant
notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise
en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.

L’exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les
modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise en service de l’installation sont définies par des
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques.
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c. Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement l’efficacité du nettoyage et des autres mesures
prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la
norme NF T90-431.

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des installations
classées. L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange,
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre.

d. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours
pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des prélèvements prescrits
ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont
renouvelées.

e. Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l’outil ou la
sécurité de l’installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être
stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la
procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau.

La remise en fonctionnement de l’installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la réalisation de l’analyse de
risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et
les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois.

En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes :

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant réalise ou
renouvelle les actions prévues au point b de la présente section et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le
rapport est transmis à l’inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ;

En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’installation est arrêtée dans
les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux points a à c de la présente section.

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l’installation, sous réserve que l’exploitant mette immédiatement
en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers expert choisi après avis de l’inspection des installations
classées.

 6.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre
d’eau selon la norme NF T90-431

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre
d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et
désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant
colonies par litre d’eau.

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431
dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies
par litre d’eau

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre
d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement des légionelles
dans l’installation, prévue par la section 3.1, en prenant notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son
entretien, son suivi. L’analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan
d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi.

L’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l’inspection des
installations classées.

 6.3 Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella
specie en raison de la présence d’une flore interférente

Sans préjudice des dispositions prévues aux sections 6.1 et 6.2, si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la
quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour
nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1000 unités
formant colonies par litre d’eau.
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7 MESURES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE CAS DE LEGIONELLOSE
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de l’installation, sur
demande de l’inspection des installations classées :

- l’exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues en
section5.4, auquel il confiera l’analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ;

- l’exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ;

- l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera les caractéristiques de l’eau en
circulation après ce traitement ;

- l’exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre National de Référence des
légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles.

8 CARNET DE SUIVI
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne :

- les volumes d'eau consommés mensuellement ;

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ;

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des intervenants /
nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en oeuvre) ;

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ;

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ;

- les modifications apportées aux installations ;

- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures
etc..

Sont annexés au carnet de suivi :

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec
identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des traitements chimiques ;

- les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de
dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques…);

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ;

- les rapports d’incident ;

- les analyses de risques et actualisations successives ;

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation.

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

9 BILAN  PERIODIQUE
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par l’exploitant à l’inspection des
installations classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans  sont accompagnés de commentaires sur :

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 unités
formant colonies par litre d’eau en Legionella specie  ;

- les actions correctives prises ou envisagées ;

- les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année N.

10 CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE
Les dispositions de la présente section sont applicables à compter du 1er janvier 2006.

Au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du
décret n°77-1133 du 21 septembre 1977

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par la section 4. En outre, pour les installations dont
un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L
d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.
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Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de conception, et des
plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l’installation, et de la réalisation des analyses
de risques.

L’ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses physico-
chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de risques, plans
d’actions…) sont tenus à la disposition de l’organisme.

A l’issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation contrôlée. Ce rapport
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises
en œuvre.

L’exploitant tient le rapport à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.

11 DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNELS
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à
proximité de l’installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu’elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...),
destinés à les protéger contre l'exposition:

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ;

- aux produits chimiques.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port de masque.

Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être informé des circonstances
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l’importance de consulter rapidement un
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie .

L’ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées, et de l’inspection du travail.


